
AXIBILITÉ

L’offre d’AXIMUM permettant la mise en place de solutions
pour une meilleure gestion des déplacements et 
pour l’accessibilité dans la Cité.
Cette offre résulte d’une analyse des attentes des collectivités publiques.

Pour répondre à ces attentes AXIMUM propose une palette de solutions 
permettant une meilleure gestion des déplacements et accessibilité 
dans la Cité.

Cette offre se décompose en trois parties : ANALYSER, ÉQUIPER et GÉRER.

CES ATTENTES SONT NOTAMMENT :
• Permettre la cohabitation entre tous les usagers
• Assurer la cohérence de la chaîne des déplacements pour tous les usagers et 

en particulier pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR)
• Valoriser l’image de la collectivité et de l’Etablissement Recevant du Public (ERP)
• Sécuriser les déplacements des usagers vulnérables
• Respecter les textes et réglementations en vigueur
• Promouvoir des objectifs de développement durable



PREMIER VOLET : LA SECURITÉ DES 
DÉPLACEMENTS

Zones de circulation particulières en ville
• Aires piétonnes • Zone 30
• Zones de rencontre • Voies et pistes cyclables

Cheminements et périmètres scolaires
• Entrées d’agglomération
• Traversées d’agglomération

ANALYSER
• Diagnostic en phase amont de la réalisation des projets 

de gestion des déplacements (études de trafic, étude 
des déplacements des usagers, des élèves, audits et 
recommandation de solutions…)

• Propositions d’aménagement (Zone 30, traitement 
des périmètres scolaires, contresens vélo…)

ÉQUIPER
• Dispositifs de trafic apaisé : 

GÉRER
• Entretien des équipements 
• Gestion de patrimoine (Descriptif du parc, contrôle des 

interventions des prestataires, gestion documentaire, 
historique des interventions)

DEUXIÈME VOLET : L’ACCESSIBILITÉ
ANALYSER
• Diagnostic des trafics existants ou prévisionnels vers les pôles

d’attraction
• Diagnostic d’accessibilité des pôles d’attraction
• Rappel de la réglementation applicable
• Effectuer une présentation des solutions techniques envisagea-

bles, avec une étude comparative (technique et financière) 
• Établir un descriptif des travaux nécessaires

ÉQUIPER
• Signalisation horizontale - Guidage au sol pour les malvoyants

- Bandes podotactiles Médialine aux abords des quais,
rampes, parvis, escaliers, et des passages piétons ou 
sur cheminements temporaires

- Rails de guidage Ariane sur traversées piétonnes
- Rails de guidage Ariane sur trottoirs et quais 
- Création de zones d’accès bus en marquage au sol

• Création / aménagement de places de stationnements PMR
• Mise en œuvre de cheminements scolaires Pédibus (marquages

et totems)
• Dispositifs complémentaires
• Répétiteurs piétons sonores
• Solutions innovantes

GÉRER
• Entretien des équipements 
• Gestion de patrimoine (Descriptif du parc, contrôle des 

interventions des prestataires, gestion documentaire, 
rapports d’activité, historique…)

AXIBILITÉ
UN SEUL PARTENAIRE

10 AVANTAGES

1. Un interlocuteur unique

2. Un budget linéarisé

3. Le respect des citoyens

4. Une présence locale (connaissance
du terrain et de ses spécificités)

5. La maîtrise de l’ensemble des 
compétences métiers

6. La connaissance et le respect 
des obligations légales et 
des règles de l’art

7. De nombreuses références

8. L’expérience et la formation 
permanente des équipes chantier

9. Transparence et traçabilité

10. Une estimation financière 
personnalisée
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• Itinéraires et aménage-
ments cyclables

- Coussins berlinois
- Vigigrip ou Indasroc
- Signalisation horizontale
permanente 

- Pédibus/marquages vélos
- Signalisation lumineuse

- Panneaux lumineux avec 
annonce de vitesse

- Plots lumineux
- Systèmes de détection de la
présence piéton connectés 
à la signalisation dynamique


